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LES FONCTIONS ECOSYSTEMIQUE DE LA HAIE 

 

 

 

Toutes ces fonctions écosystémiques peuvent être remplies à condition d’un bon état écologique et 
d’une maille fonctionnelle 

 

  



 

La haie fournit de la biomasse renouvelable de substitution aux énergies fossiles émettrices de CO2 (en 
moyenne 100 m de haies produit annuellement 1-2 tonnes de bois) – Par exemple, à échelle de 
l’exploitation agricole 10 km de haie - 200 tonnes de bois 

La haie stocke du carbone dans le sol, à proximité, dans ses racines, dans sa partie aérienne (1 km de haie 
adulte en bon état stocke en moyenne 140 tonnes de CO2) 

La haie favorise la lutte biologique grâce aux auxiliaires de cultures qu’elle héberge et maintient la fertilité 
du sol en limitant l’érosion de sa matière organique en freinant le ruissèlement de l’eau, palliant à l’usage 
d’insecticides (une perte de 5 cm de sol entraine une baisse de rendement de 15%) 

La haie constitue un réservoir de biodiversité dans l’espace agricole (un maillage de haies dense et 
fonctionnel peut héberger jusqu’à 80 types d’oiseaux, 35 espèces de mammifères, 100 espèces d’insectes, 
600 espèces végétales, 60 espèces d’araignées, 14 espèces de reptiles et de batraciens) 

La haie participe à l’absorption d’azote, à la dégradation des pesticides dans les eaux superficielles et 
souterraines grâce à ses racines qui jouent le rôle de filtre (la haie peut réduire de 50% et jusqu’à 90% la 
présence de ces substances dans le sol) 

Les haies forment une trame arborée participant à l'attractivité des paysages ruraux (les haies constituent 
un élément de paysage français majeur qui couvre près de 2,6% des terres agricoles) 

 

 

 

 

  



Diagnostic de l’état de la haie  
Extrait du Plan de Gestion Durable des Haies 

 

SITUATION 

Interface  

 
 
 
 
La haie se trouve sous une ligne  

o Electrique o Téléphonique o Fibre Optique 

Position du linéaire bocager par rapport à la 
topographie  

o Plateau ou absence de pente  
o Versant  
o Vallon 
Orientation moyenne du linéaire par rapport à la 
topographie  

o Parallèle à la pente  
o Oblique à la pente  
 

Implantation de la haie  

 

 

 

 

DESCRIPTION 

 

Présence et largeur de l’ourlet herbeux  

o Côté A : □ Aucun □ < 0,50 m □ 0,50-1 m □ > 1 m  

o Côté B : □ Aucun □ < 0,50 m □ 0,50-1 m □ > 1 m  

Présence et continuité de l’étage 2 (0-2m) 

 

 

Présence et continuité de l’étage 3-4 (+ 2m) 

 

Présence substantielle de lianes (lierre, ronce, 
houblon, clématite)  

 

 

Largeur du houppier  

o < 4 m                        o 4-10 m                       o > 10 m  

 

  Dégradation(s) observée(s) sur la haie :  

o Clôture dans les arbres  
o Piétinement par le bétail  
o Abroutissement par le bétail  
o Epareuse : □ entre les arbres ; □ sur les 
repousses ; □ sur les flancs du talus 
o Epareuse latérale sur les ligneux  
o Lamier 
o Charrue dégradant le talus  
o Dépérissement de la végétation ligneuse  
o Usage de produits phytosanitaires  
o Etat sanitaire dégradé, maladie  
o Pas de dégradation 
 

Fonctionnalités et durabilité de la haie  

Les fonctions suivantes sont–elles remplies ?  

o Qualité/quantité eau (ruissellement…)  
o Biodiversité (micro-climat, haie mellifère, accueil 
auxiliaires de cultures, intérêt cynégétique…)  
o Production de bois (énergie ou BO) 
o Carbone  
Quelle condition de durabilité pour cette haie ? 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

Travaux 

□ recepage □ élagage □ émondage □ balivage  

□ reprise derrière outil mécanique □ renouv. clôtures 
□ enlever tires sèves □ taille de formation 

□ urgent □ moyennement urgent □ peu urgent  

 

o Parcelle / Parcelle  
o Parcelle / Bois  
o Parcelle / Voirie 
o Parcelle / cours 

o Parcelle / Bâti  
o Parcelle/Verger  
o Parcelle/Plantation  
 

o cépées d’arbustes o cépées d’arbres   
o Hauts jet o Têtard 

o Absence   
o < 25%     
o 25 - 50% 

o 50 - 75%    
o > 75%  

o Absence   
o < 25%     
o 25 - 50% 

o 50 - 75%    
o > 75%  

o Absence   
o < 25%     
o 25 - 50% 

o 50 - 75%    
o > 75%  

o Pas de pente 
o Perpendiculaire à la pente  
 

o Haie à plat :  

□ Emprise ≤ 1 m  
□ Emprise 1 à 2 m  
□ Emprise ≥ 2m 

o Haie sur talus :  

□ Billon (h 0,3-0,75 m *l <1m)  

□ Talus bas (h < 0,75 m * l < 1 m)  

□ Talus haut (h > 0,75 m * l > 1 m)  
□ Talus marche 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

source : guide de réalisation PGDH – AFAC 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Diagnostic du label selon guide  
 

 

 

 

 

 

  



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

CONCLUSION 
La gestion durable des haies garantie la durabilité, la production et les 

services écosystémiques. 

Deux outils à disposition : le plan de gestion durable des haies et le label Haie  

 

Le PGDH établit un diagnostic initial des haies de l’exploitation agricole, présente les 

interventions de gestion durable des haies à réaliser (coupes et travaux d’amélioration) et 

propose une programmation des linéaires de haies à planter afin d’obtenir une maille 
fonctionnelle.  

Ce document guide l’agriculteur dans la planification de la gestion durable de son patrimoine 

bocager. 

Le PGDH est réalisé par un technicien bocage formé à l’utilisation de l’outil PGDH national et 

disposant de l’agrément national délivré par l’Afac-Agroforesteries. 

Label Haie : Reposant sur deux cahiers des charges (gestion et distribution), ce label définit 

avec précision, les principes de gestion durable des haies et permet de guider l’apprentissage 
et l’acquisition des bons gestes techniques et des pratiques respectueuses de l’environnement 

par l’agriculteur. Aussi, il encadre la mobilisation du bois hors-forêt et exige une origine tracée 
et locale du bois en garantissant une ressource durable sans surexploitation. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emmanuel LELIEVRE : e.lelievre.mbe53@gmail.com – 06 33 85 53 17 
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Karine AMELOT: scic.mbe53@gmail.com – 02 43 08 35 60  

Olivier LEPAGE : o.lepage.mbe53@gmail.com – 06 80 15 40 12 

Marie LENGLINE : m.lengline.mbe53@gmail.com 
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